
                                              
 

 

 

 

 

  

 

 

 
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES 

(AGEROUTE SENEGAL) 

 

           REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Ministère des Infrastructures, des Transports  

Terrestres et du désenclavement (MITTD) 

 

Banque d’Investissement et de 
Développement de la CEDEAO (BIDC) 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

 

Appel d’offres restreint n° D/1516/A3 pour la sélection de consultants en 

vue du contrôle et de la surveillance des travaux de réhabilitation du 

corridor Dakar – Bamako par le sud, route nationale n°7 : tronçons Mako – 

Kédougou - Saraya – Moussala en république du Sénégal 

  

1.    Date de lancement : 02/11/2021 

 

2.    Nombre d’offres reçues et identité des candidats : 06 

        
CIRA, TED, Groupement GIC*/ICA, Groupement GTAH*/ACI/NOVEC MALI/AGECET, 

Groupement DECO*/AFRIC CONSULT, Groupement ACE*/CINCAT INTERNATIONAL.  

            
3.   Montant de l’offre retenue : 

       

     619.700.000 F CFA HTVA soit 745.406.000 F CFA TTC. 

       

4.  Nom et identité de l’attributaire :  

       

      Groupement ACE*/CINCAT INTERNATIONAL ; 

 

      Intersection rues 6.21 / 6.24 -Secteur 06 Gounghin BP 8825 Ouagadougou  

      04 Burkina Faso. Tél (226) 25 34 04 14 / Fax (226) 25 34 04 24 

      Email : ace.ingenieurs@fasonet.bf  

      

La publication du présent avis est effectuée en application de l'article 84, alinéa 3 du Code des 
Marchés Publics et ouvre un délai de recours gracieux auprès du Directeur Général de 
AGEROUTE SENEGAL, en vertu de l'Article 89 dudit Code, puis d'un recours auprès du 
Comité de Règlement des Différends placé auprès de l’organe chargé de la régulation des 
Marchés publics, en vertu de l'article 90 dudit code. 
 
                                                                                    Le Directeur Général de l’AGEROUTE  
                                                                                                      IBRAHIMA NDIAYE 
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